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“ Considérant que, sous les circonstances, lu question 
préalable soulevée ci-dessus étant décidée en faveur de la 
défenderesse, il n’y a pas lieu de s’attarder, pour eette 
Cour, à examiner et à décider la seconde question, sa­
voir, celle comportant le droit dit demandeur à une in­
demnité ;

“ Considérant les précédents additionnels, savoir: Cité 
de Montréal v. Poulin ( 1 ), Brunet v. La Compagnie de 
Chemin de fer de. Montréal & Ottawa (2) ; Batter v. Ca­
nadien Pacific Railway Co. (3) ; C. P. R. v. Brown Mill­
ing & Co. (4) ; The City of Edmundton v. The Calgary 
& Edmundton Railway Co. (5) ; Quebec ,Montmorency 
& Charlevoix Ry. Co. (fi).

“ En conséquence, maintient le plaidoyer de la défen­
deresse, et déboute le demandeur de son action avec dépens.

LITTLE v. REAYCRAFT et vice versa.
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